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Dates
ds

des Jugemens, etc.

1734. Juillet, 22.....

*-1734. Décembre, 24.

*&-1735. Jansiet, 24..

'_-1735. Juin, 18.

1736. Janvier, 10.

*-1736. Mars, 11.

1736. Juin, 23........

*-1736. Octobre, 4...

*-1736. Novembre, 10.

Instructions données par M. Gilles Hocquart, in-
tendant, au Sr. de Boisclerc pour aller visiter une
mine de plomb............................

Ordonnance qui enjoint aux habitans de Demaure
d'exhiber à M. Dulaurent, notaire, les titres et
contrats en vertu desquels ils possèdent leurs
terres, et d'en faire une déclaration fidèle et
exacte......................................

Ordonnance qui autorise le Sr. Jacques Gourdeau,
propriétaire des fiefs Beaulieu et la Renardière
en l'Isle d'Orléans, à faire faire le papier-terrier
des dits fiefs, et qui oblige ses tenanciers à lui
exhiber leurs titres de propriété..............

Ordonnance qui défend aux habitans, voisins de la
terre de Michel Billy à Gentilly, et autres per-
sonnes, de pêcher sur la devanture de sa dite
terre......................................

Commission pour le Sr. Dulaurent pour se trans-
porter chez les seigneurs de la colonie, afin de
prendre communication de leurs titres pour l'ex-
pédition du papier-terrier du domaine du roi...,.

Ordonnance qui, sur la prétention des chantres des
paroisses Saint-Thomas et Saint-Pierre, Rivière
du Sud, que le pain-bénit leur fût offert avant le
capitaine, ordonne que l'art. XI du réglement de
Sa Majesté du 27e. avril 1716, et l'art. VIII de
l'arrêt du conseil supérieur du 8e. juillet 1709,
seront exécutés, à peine d'amende...........

Ordonnance qui oblige les habitans de la seigneurie
d'Argentenay à faire moudre leurs grains au
moulin du dit lieu, après visite faite et nomination
d'experts....................................

Ordonnance qui enjoint au procureur fiscal de faire
déposer les minutes de plusieurs notaires,décédés
en la Côte de Beaupré, au greffe de la justice
seigneuiàale de la dite Côte de Beaupré.......
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Jugement qui condamne les habitans de la Poca-
tière à payer à leur seigneur les arrérages de
cens et rentes et les lods et ventes dans un mois,
et à lui tenir compte du dixième du produit des
pêches à miarsouius......................... 541


